
Compte-rendu de l’assemblée générale de l’association
des Anciens de l’IUT chimie de Lyon

Date : 07/07/2018

Ordre du jour :

1. Emargement des membres présents – Vérification des mandats

2. Approbation du CR de l’AG de 2016

3. Désignation du secrétaire de l’assemblée

4. Rapport moral du président

5. Rapport financier

6. Election du conseil d’administration

1. Emargement  des  membres  présents  –  Vérification  des
mandats

Membres présents :
- Cécile BOISSON - Bruno DICONNE
- Jérôme BAUD - Luc BERJOAN
- Pauline PRAS - Mickaël PULICI
- Kevin KINDLE - Fabien ROSSETTI
- Jean LAGER - Alain MERLE
- Florent PERRET - Nathalie REY
- Jean-Claude SOLLIER

Mandats :
- Daphné MERLE → Alain MERLE
- G. MARCHIONINI → Alain MERLE
- Chrislène FANGEAT → Cécile BOISSON
- Emmanuelle DIDIER → Cécile BOISSON
- Denis MONTEGRE → Mickaël PULICI
- Carole VIENNOT → Mickaël PULICI

2. Approbation du CR de l’AG de 2016

Le CR de l’AG de 2016 est approuvé à l’unanimité.

3. Désignation du secrétaire de l’assemblée

Jérôme Baud est désigné secrétaire de l’assemblée.



4. Rapport moral du président

Rapport par Alain MERLE :





Discussion suite au rapport moral :

Q_Bruno Diconne : connaissons-nous l’évolution du nombre d’offres 
d’emploi ?

R_6 en 2017 contre 2 en 2016.

Q_Bruno Diconne : y a-t-il eu des offres qui ont débouché ?

R_Pas connu actuellement.

Q_Bruno Diconne : les offres de stage peuvent-elles passer via le site 
internet ?

R_Non, ces offres passent par l’IUT (ou l’université)

Q_Cécile Boisson : publications sur la page FB, combien de personnes 
consultent le site (ça prend du temps de le faire vivre et les actions sont faites
en double sur FB et site) ?

R_Les statistiques ne sont pas connues actuellement.

Remarque : il y a un lien du site internet sur la page FB mais actuellement, le 
site internet ne fait pas état de la page FB.
Des offres sont actuellement déposées sur la page FB ce qui est une bonne 
chose compte-tenu de l’âge de la population accédant à FB.

Q_Concernant les réseaux sociaux, l’ouverture d’une page LinkedIn serait-
elle opportune ?

R_L’idée n’est pas retenue, les entreprises ont souvent déjà l’offre par 
d’autres canaux.

Q_Jean Lager : est-il absolument nécessaire d’avoir un site internet ? A-t-on 
connaissance des statistiques des visites ?

R_Le site est là pour les anciens n’ayant pas FB. Besoin peut-être d’évaluer 
la mise en place d’une newsletter pour pousser les gens à aller le consulter 
quand un nouvel article est paru.

Q_Bruno Diconne : faire des envois par SMS en parallèle ?

R_Non retenu, difficile à mettre en place et risque de faire de la 
surinformation.

Q_Quel est l’état du nombre d’adhérents ?

R_120 adhérents en 2017 et actuellement 50 en 2018.



Q_Mickaël PULICI_Si on envoie toutes les informations sur la page FB (sans 
contrôle par mot de passe adhérent), quel est l’intérêt pour les anciens de 
l’IUT de payer les 10 euros de cotisation ? En d’autres termes, quel est 
l’intérêt de faire partie de l’association (que propose l’association?) ?

R1_Jean-Claude SOLLIER : les offres sont surtout à l’attention des jeunes 
donc il faut davantage communiquer auprès des 2èmes années (peut-être 
par le biais de la communication interne de l’IUT?).

R2_Luc BERJOAN : faire des envois ciblés aux personnes ayant payé leur 
cotisation, la partie évènementielle étant étendue à toutes les personnes 
connues même non inscrites.

R3_Différenciation par le prix d’accès aux soirées organisées entre les 
adhérents et non adhérents.

R4_Mode de fonctionnement proposé : Alain reçoit offre et la transmet à 
Nicolas pour l’inscrire sur le site. Dans un second temps, un message est 
déposé sur la page FB pour indiquer qu’il y a une offre sur le site qui est 
consultable par les membres à jour de leur cotisation. Mais l’accès au site 
n’est pas protégé actuellement.

Q_Bruno Diconne_Quelle serait la fréquence du bulletin des anciens ?

R1_Alain Merle : avant de discuter de la fréquence il faut alimenter les 
articles… à voir en fonction du nombre d’articles.

R2_Nathalie Rey : chaque membre du CA pourrait rédiger une petite 
présentation personnelle pour le prochain bulletin.
→ qu’est-ce que j’ai fait après l’IUT, mon parcours professionnel, point de vue
sur l’association...

Il faut garder à l’esprit que le bulletin doit être court_1ère diffusion en 
septembre.

Proposition de date pour la prochaine soirée : 30 novembre 2018
Suite au dernier CA → 1 proposition de devis reçue (Fabien)_attention, les 
tarifs sont un peu élevés. Il faudrait une base de 20 euros 
maximum/personne (sans perte d’argent pour l’association).
Bruno propose de demander à nouveau au Lugdunum (Jean-Calude s’en 
occupe).
Pour les devis à venir, on partirait sur 50 personnes pour commencer.
Les invitations ne seront pas envoyées avant le mois de septembre.

Le rapport moral est approuvé à l’unanimité.



5. Rapport financier

Rapport par Pauline PRAS :

Madame Pauline PRAS
Trésorière

  

Association des Anciens Elèves de l'IUT Chimie de Lyon  
Centre culturel

235 Cours Emile Zola
69100 Villeurbanne  

Objet : Rapport financier de l'Association des Anciens Elèves de l'IUT Chimie
de Lyon - 2017

Recettes :
La principale ressource de notre association pour l’année 2017 est le montant des
cotisations annuelles, ainsi que la participation aux évènements organisés. 

Ces recettes pour l'année 2017 s’élèvent à 1470€

Dépenses :
Les dépenses de l'association pour l'année 2017 concernent les frais de cotisation
du compte Adispo Asso Classic de la Banque Postale, ainsi que les évènements
organisés. Ces frais s'élèvent à un total de 753,28 €.

Le total des recettes et des dépenses laisse apparaître un solde créditeur de notre
trésorerie d'un montant de 716,72 €.
Ce montant est reporté au résultat positif sur les fonds de l'association (326,42 €
au 31/12/2016).
Les fonds de l'association s'élèvent donc au 31/12/2017 à 1043,14 €.

L'année 2017 aura permis  d'augmenter  la  trésorerie  de l'association grâce aux
nouvelles adhésions.

Fait à Villeurbanne, Le 06/07/2018.

Le rapport financier est approuvé à l’unanimité.



6. Election du conseil d’administration

Membres sortants : Josiane PEYROUX et Nicolas BERNARD.

Membre ne souhaitant pas renouveler sa candidature : Alain MERLE.

Membres se présentant : Florent PERRET et Nathalie REY.

Les mouvements sont approuvés à l’unanimité.

Proposition du nouveau bureau :

Pas de candidat déclaré : président

Fabien ROSSETTI : vice président

Nathalie REY : trésorière

Florent PERRET : trésorier adjoint

Jérôme BAUD : secrétaire

Cécile BOISSON : secrétaire adjoint

Jean LAGER, Mickaël PULICI, Bruno DICONNE, Jean-Claude SOLLIER, 
Kevin KINDLE, Pauline PRAS : membres du CA.

En l’absence de candidat au poste de président de l’association, Alain 
MERLE accepte de se représenter.

Aucun membre présent ne souhaitant un vote à bulletin secret, l'élection du 
bureau se fera à main levée. 12 candidats pour 12 postes, le Conseil 
d'Administration est élu pour trois ans à l'unanimité des présents et 
représentés.

La déclaration en préfecture de la nouvelle liste devra être faite après la 
diffusion du CR.

Les secrétaire et secrétaire adjoint


